
 
 

 

 
Au sein d’une commune d’environ 2 500 habitants, d’une mairie avec plus de 60 agents, dotée d’un 

budget de fonctionnement d’environ 4 millions, vous intégrez l’équipe de la piscine municipale composée du 
responsable technique de la piscine, de 2 agents d’accueil et d’entretien et de 3 maitres-nageurs/surveillants 
de baignade. Les 3 MNS sont recrutés pour assurer la surveillance des bassins (1 grand, 1 petit et une 
pataugeoire), le sauvetage, l’enseignement de la natation et l’animation d’activités. La piscine municipale 
ouvre tous les jours du samedi 29/06/2024 au samedi 31/08/2024 de 10h à 19h et en nocturne certains 
vendredis soir de 19h à 21h. 

 

Missions 
• Surveiller les bassins de manière exclusive, constante, vigilante et active et veiller à la sécurité des 

usagers dans le respect du Plan d'Organisation de la Surveillance et des Secours (POSS) ; 

• Prévenir immédiatement les secours si nécessaire de tout incident constaté au sein de la piscine ;  

• Appliquer les consignes d'hygiène et de sécurité issues du règlement intérieur et faire respecter les 
consignes ; 

• Contrôler les équipements de sécurité (trousse de premiers soins, etc…) et effectuer les premiers soins 
dans la mesure de ses compétences ; 

• Enseigner la natation aux scolaires (la 1ère semaine de juillet), animer l’activité Aquagym ou autres 
activités sportives en milieu aquatique en : 
o Assurant la continuité, la quantité et la variété pédagogique, 
o Adaptant les animations et la pédagogie par rapport au public, 
o Elaborant des documents préparatoires à l'encadrement des activités scolaires. 

• Veiller au bon état du matériel pédagogique et de plein air et à son rangement. 
 

Profil 
• Être titulaire du BEESAN ou du BPJEPS AAN ou BNSSA ou MNS, à jour du CAEPMNS, PSE 1 ou PSE 2, carte 

professionnelle en cours de validité ; 

• Expérience en qualité de Maître-Nageur Sauveteur souhaitée ; 

• Maîtrise du POSS, des processus d’alerte et des interventions en secourisme ; 

• Nécessité d’être ponctuel et assidu, sérieux et appliqué ; 

• Faire preuve de pédagogie, de dynamisme, d’autonomie et de capacités d’initiative et d’innovation ; 

• Sens du service public, d’un esprit d’équipe et disposant de qualités relationnelles ;  

• Langues étrangères appréciées. 
 

Conditions d’embauche 
Statut de la fonction publique, catégorie C 
Emploi saisonnier, poste non permanent et à temps complet (35 heures hebdomadaire) 
Planning de travail établi en amont (dont week-ends, jours fériés et certains vendredis soir jusqu’à 21h), 
jour de repos hebdomadaire variable  
Rémunération : selon statut + congés payés 
Durée du contrat : du samedi 29/06/2024 au samedi 31/08/2024 
 

Adresser candidature (CV et LM) à Madame le Maire 
Date limite : 15 mars 2024 

Mairie de Guillestre, 1 Place des Droits de l’Homme, 05600 GUILLESTRE  
Par courriel : servicedupersonnel@villedeguillestre.fr 

LA VILLE DE GUILLESTRE RECRUTE  
TROIS MONITEURS NAGEUR SAUVETEUR/ 

SURVEILLANTS DE BAIGNADE 
POUR LA SAISON ESTIVALE 2024 
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